
COMMUNE DE

0 PIJ RUNGE
R~solution N° 7/2019

S~ance du 08 mai 2019

R€solution du Conseil municipal de Puplinge concernant le respect du principe de pr~caution relatif ~
I‘installation de la 5G sur une antenne existante ou nouvelle sur le territoire de la Commune de
Puplinge

Vu le courrier re~u le 10 avril 2019 de la Coordination genevoise Moratoire 5G,

Vu le courrier GEPU O1WS - antenne Swisscom ä Puplinge — 5G envoy~ par la Mairie ä Swisscom, et
signifiant ~ cette derni~re que la commune de Puplinge refuse, sans accord pr~aIabIe, l‘activation de
la 5G sur I‘antenne situ~e au chemin de la Brenaz n° 14,

Vu le d~bat d‘actualit~ sur les questions de sant~ publique et d‘environnement que suscite
l‘~/ectrosrnoginduit par les nouvelles technologies et en particulier le d~ploiement de la 5G,

Vu que les rapports d‘expertise scientifique sollicit~s par la conf~d~ration et par certaines coIIectivit~s
publiques n‘ont pas encore ~ communiqu~s et leurs conclusions rendues publiques

Vu la r~ponse de Swisscom et de la Conf~d~ration consid~rant que les moratoires d~cr~t~s par
certains cantons (dont le canton de Gen~ve) sont « ill~gaux »

Vu l‘inqui€tude l€gitime de certains habitants de la commune et en particulier de ceux vivant ä
proximit€ de l‘antenne Swisscom cit~e et de ceux qul sont plus sensibles physiquement ä la pr~sence
d‘ondes ~lectromagn~tiques,

Vu les nombreuses ~tudes scientifiques ind~pendantes montrant l‘existence d‘effets biologiques
nocifs dus aux radiations des technologies sans fil sur la sant~ humaine, la faune et la flore

Vu ‘appel international : pour l‘arr~t du d~pIoiement de la 5G sur terre et dans l‘espace; ainsi que
pour l‘arr~t de l‘augmentation de ‘exposition aux rayonnement radio~lectriques, lanc~ par 170
scientifiques ind~pendants,

Vu l‘incompatibilit~ du «tout connect~ » avec les principes du d~veloppement durable,

Vu le peu d‘utilit~ de la 5G pour des usages priv~s, et es garanties de s&urit~ pour la sant~
qu‘offrent les technologies filaires,

Vu les enjeux ~conomiques colossaux et la puissance des lobbies financiers, industriels et de la
t~l~phonie ~ ce propos,

Vu la n~cessit~ de respecter le principe fondamental de pr~caution, notamment inscrit ä l‘article 1 52
de la Constitution de la R€publique et Canton de Gen~ve du 14 octobre 2012,
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Vu l‘article 19 de la Constitution dc la R~publique et Canton de Gen~ve du ~4 octobre 2 ‘1

Sur proposition de M. Lucas Luison, conseiller municipal, soutenu par les m mbres du b e u,

le Conseil

demande,
par 13 voix pour soit ä I‘unanimit&

1. Que les habitants de la commune de Puplinge soient pr~venus et inforrn~s des imp t possib es
et des risques potentiels du c~ploiement de la 5G sur le territoire dc la commu t dans le
voisinage ainsi que des questicns relatives ä l‘~lectrosmog dans lequel nous igno e plus n
plus.

2. Donne au Maire toute latitude pour notamment:

a. Solliciter et obtenfr toutes les informations scientifiques, technique l~gaes
importantes ä cc sujet

b. Obtenir que Puplinae puisse ~tre pr~serv~e autant que faire se peut, du ~ loiem nt
de la 5G et des impacts n~gatifs relatifs ä l‘~lectrosmog

c. Fournir aux habitants des pistes et des conseils pour le‘jr pemiettre d ~viter s
rayonnements const~nts et pour qu‘ils deviennent « ~lectroconscients»

d. Contribuer ä cc que ä l‘~cole, les enfants, plus vuln~rables a~x ondes, en oi mi x
pr~serv~s.

e. Agir dans un conte>te intercommunal pour donner plus dc ooids et d‘e ~i g re ~ la
pr~sente r~solution.

Puplinge, le 8 mai 2019 ‚1 /
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